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Respect du droit international
humanitaire par les forces des
Nations Unies

Quelques commentaires a propos de la Circulaire
du Secretaire general des Nations Unies du 6 aout 19991

par
ANNE RYNIKER

L
ORSQUE le Conseil de securite decide de l'envoi de casques bleus
afin de retablir la paix et la securite internationales dans un pays,
se pose la question du cadre juridique qui regira leur presence
sur place. En particulier, il s'agit des points suivants: si ces unites

utilisent la force, le droit international humanitaire sera-t-il applicable ? Les
Nations Unies pourront-elles etre considerees comme parties a un conflit
arme ? Si tel est le cas, quel droit leur sera-t-il applicable: l'ensemble du
droit international humanitaire ou les normes coutumieres uniquement ?
Les regies applicables aux conflits armes internationaux ou celles reglant les
conflits internes ? Ou devrait-on plutot qualifier la mission de pure opera-
tion de police internationale non couverte par le droit international huma-
nitaire ? Par ailleurs, l'assentiment des parties au conflit a la presence des
casques bleus joue-t-il un role? Le cas echeant, peut-on parler d'occupa-

ANNE RYNIKER est conseillere juridique a la Division juridique du CICR.

1 Respect du droit international humanitaire ST/SGB/1999/13. — Texte reproduit en pages

par les forces des Nations Unies, Circulaire du 806 et suivantes, en francais et en anglais.

Secretaire general, 6 aout 1999, UN doc.
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tion par les forces de l'ONU, d'autant plus si celles-ci assument certaines
fonctions normalement devolues a l'Etat? Enfin, peut-on accorder le statut
de prisonnier de guerre a un membre des forces de l 'ONU qui serait cap-
ture par une des parties au conflit, et ce dernier peut-il des lors beneficier
de la protection de la IIP Convention de Geneve ?

Toutes ces questions, discutees depuis plusieurs annees, sont
controversees aujourd'hui encore. Ni les Conventions de Geneve, ni leurs
Protocoles additionnels — les instruments principaux du droit international
humanitaire — n'ont prevu l'activite de forces de maintien de la paix.

Traditionnellement, les forces de maintien de la paix avaient
pour fonction de s'interposer entre plusieurs belligerants ou de surveiller
un cessez-le-feu ou un accord d'armistice (citons, par exemple, 1'ONUST2

(Palestine) ou l'UNMOGIP3 (Inde/Pakistan). Ces actions etaient gouver-
nees par trois principes: le consentement des parties concernees, l'impar-
tialite et le recours a la force a seule fin de legitime defense. Pendant
plusieurs decennies, la question de l'applicabilite du droit international
humanitaire n'a presente qu'un interet academique, les operations etant
alors peu nombreuses, limitees en principe a leur mandat; en outre, a
l'exception du Congo, elles excluaient pratiquement Fusage de la force.

Les questions sur l'applicabilite du droit international huma-
nitaire se sont faites plus pressantes des les annees 90, suite a revolution du
mandat des forces de maintien de la paix, parfois denommees operations
de la «seconde generation». Au cours de ces dernieres annees, leurs fonc-
tions se sont en effet elargies pour inclure le soutien au processus de recon-
ciliation et a la reconstruction d'infrastructures sociales, economiques et
administratives; il s'agit notamment de la surveillance d'elections, de la
demilitarisation des parties en presence, de la formation de forces de police
et de racheminement de secours humanitaires. En outre, ces forces n'inter-
viennent plus seulement entre deux Etats parties a un conflit et avec leur
consentement, mais aussi dans des conflits internes, dans des contextes ou
les institutions gouvernementales se sont efFondrees, et souvent sans avoir
recu l'accord de Fun ou de plusieurs des protagonistes. Entreprises dans le
cadre d'un processus politique et intervenant dans des situations non

2 0NUST: Organisme des Nations Unies 3UNMOGIP: Groupe d'observateurs mili-

charge de la surveillance de la treve. taires des Nations Unies dans I'lnde et le

Pakistan.
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encore stabilisees, les forces de maintien de la paix ne se bornent pas a l'ob-
servation militaire d'un eventuel accord, mais doivent veiller a la creation
d'un environnement sur, a la protection de certaines zones ou de convois
humanitaires. Le recours a la force est devenu plus frequent, et la distinc-
tion entre operations de maintien de la paix et d'imposition de la paix s'est
ainsi peu a peu estompee. Certaines operations ont glisse du ChapitreVI
au ChapitreVII de la Charte des Nations Unies. Ainsi, l 'ONUSOM II4

(Somalie), creee comme operation traditionnelle, s'est vu octroyer le droit
d'utiliser la force, afin de desarmer les factions somaliennes et de maintenir
le droit et l'ordre.

Considerations historiques: le debat entre le CICR et
l'ONU5

Des la premiere operation de maintien de la paix (FUNU6 en
1956 pour le Sinai et Gaza),le CICR a attire l'attention du secretaire gene-
ral des Nations Unies sur la necessite d'assurer l'application des
Conventions de Geneve par les « forces d'urgence mises a leur disposi-
tion».En 1961,le CICR adressait un memorandum aux Etats parties aux
Conventions de Geneve et membres de l'ONU, dans lequel il soulignait la
responsabilite individuelle et collective des Etats (par l'article premier com-
mun aux Conventions de Geneve) quant au respect du droit international
humanitaire par les contingents qu'ils fournissent aux Nations Unies.
Adoptee lors de la XXe Conference internationale de la Croix-Rouge
(Vienne, 1965), la resolution XXV, intitulee «Application des Conventions
de Geneve par les forces d'urgence des Nations Unies», recommande que
« des accords appropries soient conclus afin d'assurer que les forces armees
mises a la disposition des Nations Unies observent les regies des
Conventions de Geneve et soient protegees par elles» et que «les Autorites
responsables des contingents acceptent de prendre toutes les mesures
necessaires pour prevenir et reprimer les infractions eventuelles aux dites
Conventions*7. A l'occasion de la creation de la Force interimaire des

4 ONUSOM II: Operation des Nations Unies rer a toutes les opinions et propositions emises

en Somalie. par d'autres institutions ou personnalites.

5 Le debat n'a evidemment pas eu lieu 6 FUNU: Force d'urgence des Nations Unies.

qu'entre le CICR et l'ONU. Toutefois, il n'est pas 7 Publiee dans RICR, n° 563, novembre 1965,

possible, dans le cadre de cet article, de se refe- p. 541.

797



RESPECT DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE PAR LES FORCES DES NATIONS UNIES

Nations Unies au Liban (FINUL) en 1978, le president du CICR a egale-
ment adresse une lettre au secretaire general des Nations Unies, afin de lui
rappeler la position du CICR. Ce type de demarches a ete regulierement
renouvele par la suite.

Pendant de nombreuses annees, l 'ONU a hesite a reconnaitre
Fapplicabilite du droit international humanitaire aux forces de maintien de
la paix. Elle a fait valoir des impossibilites d'ordre juridique, politique ou
pratique, afin de rejeter son application per se. En particulier, l 'ONU a sou-
tenu qu'elle n'est pas partie aux Conventions de Geneve, et que celles-ci
ne prevoient pas la ratification par des organisations internationales. Par
ailleurs, l 'ONU ne pourrait etre assimilee a une partie au conflit ou a une
puissance au sens des Conventions de Geneve. Enfin, la mise en oeuvre de
certaines dispositions (sur la repression penale des infractions, notamment)
serait inconcevable.

Ainsi, les reglements des premieres operations de maintien de
la paix (Proche-Orient, Congo et Chypre) ne contiennent qu'une clause
sur l'observation et le respect des «principes et de l'esprit* des conventions
applicables au personnel militaire. Reference est neanmoins faite aux
Conventions de Geneve de 1949, aux Protocoles additionnels de 1977 et a
la Convention de 1954 sur la protection des biens culturels en cas de
conflit arme. Le modele d'accord entre l 'ONU et les Etats membres qui
fournissent du personnel et de l'equipement a des operations de maintien
de la paix comprend la meme clause8. Cette derniere n'impliquait toute-
fbis aucune responsabilite directe des Nations Unies pour faire respecter le
droit international humanitaire.

En 1992, cette clause sera d'ailleurs aussi introduite dans la
plupart des accords sur le statut des forces de l'ONU, signes avec les Etats
sur le territoire desquels celles-ci sont deployees9. Certains des accords
conclus recemment disposent que l 'ONU s'assure que la mission soit
conduite de maniere a respecter non seulement les «principes et l'esprit»,
mais les «principes et les regies* des conventions internationales relatives a
la conduite du personnel militaire10.

8VoirA/46/i85du23maii99i. 10 Par exemple, dans les recents accords

9 En anglais, Status-of-forces agreement entre l'ONU etl'Algerie, leMarocet laMauritanie

(SOFA). (MINURSO), et I'accord avec la Republique

centrafricaine (MINURCA), 1998.
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Au vu de la multiplication alarmante du nombre d'attaques
lancees contre le personnel onusien, la Convention sur la securite du per-
sonnel des Nations Unies et du personnel associe a ete adoptee par
l'Assemblee generate en 199511. Dans son article 20, une clause de sauve-
garde en faveur du droit international humanitaire est inseree et stipule
qu'«aucune disposition de la presente Convention n'affecte (...) a)
L'applicability du droit international humanitaire (...) ou le devoir de ces
personnels de respecter ledit droit et lesdites normes». L'application du
droit international humanitaire aux forces onusiennes est ici explicite12.

L'evolution de la position onusienne est done notoire. Peu a
peu, l 'ONU a accepte d'endosser une part de responsabilite quant a l'obli-
gation de faire respecter le droit humanitaire par les troupes qu'elle
controle.

Suite a 1'augmentation du nombre des missions de maintien
de la paix et a leur ampleur croissante, et vu les incertitudes concernant
l'application des Conventions de Geneve au personnel y participant, le
CICR a organise, en 1994, un symposium sur Faction humanitaire et les
operations de maintien de la paix13. Deux reunions d'experts ont suivi en
199514. Leur objectif etait de contribuer a mieux faire comprendre un phe-
nomene complexe, de discuter l'interaction des aspects humanitaires et
militaires des operations de maintien de la paix et d'identifier les domaines
qui exigeaient des recherches supplementaires.

A Tissue de la reunion d'experts d'octobre 1995, un docu-
ment destine a la formation du personnel participant aux operations de
maintien de la paix a ete redige. II resume les regies du droit international
humanitaire lui etant applicables15. Ont participe a l'elaboration de ces
lignes directrices des militaires, des academiciens et des representants de

u A/Res 45/59 du 17 fevrier 1995; entree en 13 Symposium sur faction humanitaire et les

vigueur en Janvier 1999. operations de maintien de la paix, rapport, CICR,

12 A noter que cette Convention a suscite de Geneve, 1995.

nombreuses critiques car son libelle est parfois 14 Meeting of Experts on the Applicability of

ambigu. En particulier, les articles ier, 2 et 20 International Humanitarian Law to United

concernant respectivement la definition des ope- Nations Forces, Geneva, 1995.

rations des Nations Unies, son champ d'applica- 15 De son cote, le Comite special des opera-

tion et la relation entre la Convention et le droit tions de maintien de la paix a aussi reguliere-

international humanitaire, semblent partielle- ment exige du secretaire general des Nations

ment en contradiction les uns avec les autres. Unies qu'un code de conduite soit elabore a I'in-

tention du personnel de maintien de la paix.
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l'ONU. En mai 1996, le president du CICR a remis le projet de texte au
secretaire general de l'ONU. Plusieurs modifications y ont ete apportees.

Les Nations Unies ont publie, le 6 aout 1999, la Circulaire du
secretaire general intitulee «Respect du droit international humanitaire par
les forces des Nations Unies» (ci-apres « Circulaire »).

Le contenu de la Circulaire du secretaire general
La Circulaire s'applique uniquement aux operations sous le

commandement et le controle de l 'ONU. Si un Etat ou une coalition
d'Etats sont autorises par le Conseil de securite a entreprendre une opera-
tion sur la base du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, les contin-
gents nationaux des Etats participants sont soumis aux regies du droit
international humanitaire qui Kent leurs Etats respectifs dans leurs rapports
avec les autres parties au conflit.

Selon son article premier, les regies et principes fondamen-
taux du droit international humanitaire s'appliquent aux forces onusiennes,
lorsque celles-ci participent activement aux combats lors d'un conflit arme
(international ou interne). II peut s'agir d'une intervention de contrainte
(peace enforcement) ou d'une operation de maintien de la paix quand l'em-
ploi de la force est autorise dans l'exercice de la legitime defense (peace-

keeping).

La Circulaire rappelle ensuite qu'elle n'est pas exhaustive et ne
contient done pas toutes les regies qui s'appliquent au personnel militaire
en cas d'affiontements armes (article 2). Les casques bleus restent done tenus
par leur legislation nationale de respecter les instruments de droit interna-
tional humanitaire par lesquels leurs pays d'origine respectifs sont lies.

En cas de violations du droit international humanitaire, la
Circulaire prevoit que le personnel militaire sera poursuivi devant les tri-
bunaux de son pays (article 4). Cet article ne devrait pas etre considere
comme une restriction par rapport aux obligations generates qui envisa-
gent des poursuites selon le principe de la juridiction penale universelle
(done egalement par d'autres juridictions nationales) en cas d'infractions
graves au droit international humanitaire. Par ailleurs, la Circulaire ne fait
malheureusement pas mention des developpements recents quant a l'eta-
blissement d'une juridiction internationale.

L'article 5 concerne la protection de la population et des biens
civils et rappelle le principe fbndamental de la distinction entre, d'une part,
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les objectifs militaries et, d'autre part, les personnes et les biens civils. Les
attaques sans discrimination et les represailles sont prohibees. Les forces des
Nations Unies doivent prendre toutes les precautions possibles pour eviter
ou reduire au minimum les pertes humaines ou les dommages aux biens
civils qui pourraient etre causes incidemment. II est stipule que les installa-
tions et le materiel militaires des operations de maintien de la paix, en tant
que tels, ne sont pas consideres comme des objectifs militaires. II semble
que cette mention peut porter a confusion, dans la mesure ou une force
onusienne engagee dans des combats pourrait devenir objectif militaire,
ainsi que les batiments, les moyens de transports et autres qui soutiennent
son action coercitive. Dans le cas contraire, il y aurait inegalite de traite-
ment entre combattants, ce qui ne serait pas dans l'esprit du droit interna-
tional humanitaire.

Un autre principe coutumier et fondamental du droit huma-
nitaire, qui prescrit que le choix des moyens et des methodes de combat
n'est pas illimite, est inclus dans l'article 6. En particulier, les forces de
l'ONU ont l'interdiction d'utiliser des « gaz asphyxiants, toxiques ou assi-
miles16 et des methodes de guerre biologiques, ainsi que des balles qui
explosent17, se dilatent ou s'aplatissent facilement dans le corps humain18 et
certains projectiles explosifs19». II faut saluer le fait que le texte reflete 1'evo-
lution recente du droit en la matiere en interdisant l'emploi de certaines
armes classiques, comme celles blessant par des eclats non localisables, les
mines antipersonnel, les pieges et les armes incendiaires20. II est neanmoins

16 Le Protocole de Geneve du 17 juin 1925 Petersbourg) est deja reprise, nous ne compre-

conceme la prohibition d'emploi a la guerre de nons pas le sens de la mention de projectiles

gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de explosifs.

moyens bacteriologiques. II est regrettable que 20 Ces interdictions se trouvent dans la

I'ONU ait procede a une traduction approxima- Convention sur l'interdiction ou la limitation de

tive et n'ait pas simplement repris le libelle du l'emploi de certaines armes classiques qui peu-

Protocole de 1925. vent etre considerees comme produisant des

17 Allusion est faite a la Declaration de effets traumatiques excessifs ou comme frap-

Saint-Petersbourg de 1868 qui interdit I'usage pant sans discrimination, du 10 octobre 1980,

de certains projectiles en temps de guerre. soit le Protocole I concernant les eclats non loca-

18 La Declaration (IV, 3) de la Conference lisables, le Protocole II (revise en 1996) sur I'in-

internationale de la Paix de La Haye (1899) terdiction ou la limitation de l'emploi de mines,

conceme l'interdiction d'employer des balles qui pieges et autres dispositifs, et le Protocole III

s'epanouissent ou s'aplatissent facilement dans sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi

le corps humain. A nouveau la traduction n'est des armes incendiaires. Voir egalement la

pas correcte. Convention de 1997 sur l'interdiction des mines

19 Vu que la notion de balles qui explosent antipersonnel et sur leur destruction, connue

(dans le sens de la Declaration de Saint- souslenomde«traited'Ottawa».

801



RESPECT DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE PAR LES FORCES DES NATIONS UNIES

regrettable que Finterdiction de l'emploi et du transfert des armes a laser
aveuglantes n'ait pas ete incluse dans cet article, vu que cette interdiction
semble etre generalement acceptee21.

Les methodes de combat consistant a ordonner qu'il n'y ait
pas de survivant, a attaquer des biens indispensables a la survie de la popu-
lation civile, a endommager de facon etendue, durable et grave l'environ-
nement, ainsi que les operations dirigees contre des installations contenant
des forces dangereuses, sont prohibees. Afin d'assurer la protection des biens
culturels, il est recommande aux forces de l 'ONU de n'utiliser en aucun
cas les biens culturels et leurs abords immediats a des fins qui pourraient les
exposer a une destruction ou a une deterioration. Le droit de deroger aux
obligations conventionnelles si la necessite militaire Foblige, tel que prevu
dans la Convention de La Haye de 1954, n'a pas ete retenu22.

L'obligation de traiter les civils et les personnes hors de com-
bat avec humanite et sans discrimination est prevue a l'article 7. II est rap-
pele que les femmes et les enfants font l'objet d'une attention particuliere.

Quant aux personnes detenues, un traitement conforme aux
dispositions de la IIIe Convention de Geneve leur est accorde mutatis mutan-

dis (article 8). A noter que le mandat speciflque du CICR, ainsi que les
taches de son Agence centrale de recherches concernant la visite des dete-
nus, sont reconnus. Le projet du CICR de mai 1996 contenait un article
indiquant que les forces onusiennes ne detiendraient pas des civils qui ne
prennent pas part aux hostilites, a moins d'un mandat specifique du Conseil
de securite. Le texte actuel indique que le traitement est accorde sans preju-
dice du statut juridique de ces personnes. II n'est pas indifferent de faire
reference a la IIP Convention de Geneve ou a la IVe Convention de
Geneve. En effet, les conditions pour Finternement ne sont pas les memes.
Si un civil peut etre interne pour des mesures de securite comme ceci est
autorise par la IVe Convention de Geneve, il aura droit au reexamen perio-
dique de la decision. De plus, le civil interne devra etre libere des que les
causes qui ont motive son internement auront disparu. Au contraire, un
prisonnier de guerre peut etre interne jusqu'a la fin des hostilites.

21II s'agit du Protocole IV a la Convention de cas de conflit arme et, en general, le Deuxieme

1980 sur certaines armes classiques, adopte en Protocole relatif a cette Convention, adopte en

1995. mars 1999.

22 Voir l'article 4 de la Convention de La Haye

de 1954 pour la protection des biens culturels en
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Un dernier long article (article 9) est consacre au respect des
blesses, des malades et du personnel medical et de secours. Les blesses et les
malades doivent etre soignes avec humanite, sans distinction de caractere
defavorable, Fordre des soins etant dicte par Furgence medicale.
L'obligation de respecter l'embleme de la croix rouge ou du croissant
rouge est specifiee. Par ailleurs, il parait judicieux que le droit des families a
connaitre le sort de leurs membres soit rappele et qu'a cet egard, le travail
de l'Agence centrale de recherches du CICR soit mentionne.

Enfin, les organisations humanitaires apprecieront le fait que
la Circulaire du secretaire general demande aux forces des Nations Unies
de faciliter les operations de secours de nature humanitaire et impartiale.

Remarques finales
Si Ton peut se rejouir de la promulgation de cette circulaire,

qui donne aux casques bleus un certain cadre juridique, il ne faut cepen-
dant pas oublier que plusieurs questions restent ouvertes. Par exemple, Ton
peut se demander si une occupation, dite pacifique, est possible lorsqu'une
operation est decidee par l 'ONU sur la base du Chapitre VII de la Charte.
Pourra-t-on parler d'une application de jure de la IVe Convention de
Geneve, ou sinon, doit-on l'invoquer comme cadre de reference possible ?
Quelle importance doit-on dormer au consentement de l'Etat hote? Quoi
qu'il en soit, les conclusions suivantes peuvent etre tirees:

Les forces de maintien de la paix qui menent des operations
sous le commandement et le controle de l 'ONU sont considerees comme
des organes subsidiaires, au sens des articles 22 et 29 de la Charte des
Nations Unies. Comme il est generalement reconnu que l 'ONU possede
la personnalite juridique, l'organisation peut etre tenue pour responsable
des violations commises par le personnel place sous son controle. De
meme, elle peut etre tenue a reparation.

A notre avis, aussitot qu'il y a affrontement arme entre les
forces des Nations Unies et des groupes armes organises, les dispositions
pertinentes du droit international humanitaire s'appliquent. Elles doivent
etre respectees, independamment de la nature du conflit ou de la legalite
du recours a la force, et bien que l 'ONU ne soit pas formellement partie
aux Conventions de Geneve. Ainsi, l 'ONU peut-elle devenir elle-meme
partie a un conflit arme. A cet egard, l'utilite du CICR comme organisa-
tion et intermediaire neutres entre les parties a un conflit a ete prouvee
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dans plusieurs contextes. Par exemple, le CICR a pu visiter des membres
de l 'ONUSOM II (Somalie) ou de la FORPRONU2 3 (ex-Yougoslavie),
alors qu'ils etaient detenus par une des parties au conflit.

Juridiquement, la Circulaire du secretaire general est un texte
administratif que ce dernier a promulgue en sa capacite de plus haut fonc-
tionnaire des Nations Unies24. La Circulaire contient des recommanda-
tions et des instructions aux troupes engagees dans une operation sous le
commandement et le controle de 1'ONU. Ces directives n'ont toutefois
pas de force contraignante, et les regies et principes enonces ne sont pas
exhaustifs. II est important que le personnel militaire engage soit au cou-
rant de ses obligations et qu'il sache qu'il peut etre individuellement pour-
suivi en cas de violations. Quant aux Etats parties aux Conventions de
Geneve, ils doivent prendre au serieux leur obligation de faire cesser les
violations et de juger les criminels de guerre.

En accord avec la position de l'ONU, nous ne pensons pas
que toutes les dispositions du droit international humanitaire soient perti-
nentes pour les operations deployees par les forces des Nations Unies (les
regies concernant la repression penale, par exemple). Les dispositions
contenues dans la Circulaire du secretaire general sont destinees a clarifier
le minimum de regies qui leur sont applicables. II s'agit d'un tres bon outil
de formation. Rappelons qu'a ce jour, le CICR a participe a plusieurs
cours de formation pour les contingents nationaux destines a accomplir
une mission de maintien de la paix, soit dans leur pays d'origine (comme
le Nepal ou les Etats-Unis), soit sur leur lieu d'affectation (par exemple,
l'ex-Republique yougoslave de Macedoine). Le CICR souhaite pour-
suivre, voire intensifier, sa collaboration en matiere de diffusion, tant avec
l 'ONU qu'avec les Etats fournissant des contingents.

La Circulaire concerne les missions placees sous le comman-
dement et le controle de l 'ONU. Les developpements recents (Haiti,
« Operation turquoise » au Rwanda,Timor oriental) ont cependant montre
que l 'ONU a tendance a deleguer la creation d'une force multinationale a
un Etat ou a une organisation regionale de securite. Meme si les missions
ainsi autorisees par l 'ONU sont placees sous un commandement regional

23 FORPRONU: Force de protection des 24 Voiracesujet UN Doc.ST/SGB/1997/1 du

Nations Unies. 28 mai 1997.
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ou national, l'organisation conserve une part de responsabilite, ceci en
vertu du mandat qui lui a ete confie par la Charte des Nations Unies et de
la nature coutumiere de l'article premier commun aux Conventions de
Geneve. L'ONU devrait s'assurer que les forces engagees connaissent et
respectent les regies et les coutumes du droit international humanitaire.

A cet egard, il faut rappeler et souligner les recommandations
faites par le secretaire general dans son Rapport sur la protection des civils
en temps de conflit arme25. Les Etats y sont invites a donner des instruc-
tions a tout personnel militaire participant a des operations de maintien de
la paix.

Abstract

Observance by United Nations forces of international
humanitarian law: comments on the Secretary General's
Bulletin of 6 August 1999
byANNERYNIKER

Ever since the Security Council decided for the first time to send armed

forces into a troubled area, the question has remained open as to whether such

peace-keeping or peace-enforcement contingents were required to comply with

international humanitarian law when they had to use force. The ICRC has

always argued in favour of the applicability of that body of law, in particular

the 1949 Geneva Conventions, to operations conducted under the control of

the United Nations. Under the title « Observance by United Nations forces

of international humanitarian law» the United Nations Secretary-General

has now issued a set of fundamental principles and rules of international

humanitarian law applicable to forces conducting operations under United

Nations command and control. The text is given below.

25 Rapport du Secretaire general au Conseil de conflit arme, S/1999/957 du 8 septembre

de securite sur la protection des civils en periode 1999.
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